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Nouvelles des sections TA 5/84

comme tracteur-faucheur et en
sont satisfaites. Le dispositif de

coupe commandé hydraulique-
ment est aussi combinable avec
un dispositif hydraulique de
ramassage de l'herbe.

Pourquoi avez-vous complété
votre gamme par le tracteur-
faucheur?
Nous fabriquons depuis
plusieurs années le tracteur-faucheur

polyvalent Wiesel si
avantageusement connu; nous sommes

donc convaincus que
l'agriculture et, en particulier celle de
montagne, est bien service par
ce véhicule. De ce fait, la
mécanisation (l'allégement du travail)
devient faisable dans les
régions relativement élevées.

Entretiens: U. Helbling
ASETA
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Assemblée générale
Elle s'est tenue le 10 février 1984
au Rond-Point de Beaulieu, à
Lausanne. Dans son introduction, M.

Maurice Tardy, président, a souligné
l'évolution technique extraordinaire
que connaît, dans les domaines les
plus divers, une partie de l'humanité.

Certains se plaignent des
répercussions négatives de cette
technique, mais peu nombreux sont
ceux qui consentent à renoncer aux
avantages qu'elle procure. Il conclut
en disant: «Ma conviction la plus
profonde concerne la nécessité de
préserver l'avenir par la revalorisation

du passé.»

La partie administrative
Elle s'est déroulée sans histoire. Le
rapport du comité, lu par M. Roulin,
fait état d'une légère diminution du
nombre des membres qui était, au
30 juin 1983, de 2991. La situation
financière est saine, faisant un léger
bénéfice.
Le rapport fait état, une nouvelle
fois, du service de consultations
juridiques mis à disposition des membres

par l'Association ainsi que du
dépôt de Grange-Verney où il est
possible de commander divers
matériel de signalisation pour
véhicules agricoles.
L'Association vaudoise a, depuis
longtemps, voué une attention
particulière à la prévention des
accidents sur la voie publique ou dans
les champs. A plusieurs reprises
elle a mis sur pied des journées
d'information ou de promotion, comme

celles des systèmes de sécurité
contre le renversement des
tracteurs, ou celle qui a mis en évidence
les divers équipements de freinage
des remorques lors d'une démonstration

sur le terrain. Aujourd'hui,
l'association a concentré son activité

dans le domaine de la conduite
des véhicules, ainsi que dans celui
de l'équipement et de la signalisation.

Dans ce secteur, en plus des cours
pour les jeunes conducteurs de

tracteurs de 14 à 18 ans, organisés
le printemps et l'automne depuis
plus de 20 ans, elle a mis sur pied,
en avril 1983, une session de formation

avec examen à l'intention des
conducteurs d'expression portugaise

désirant être en possession du
permis G. C'est ainsi que plus de 25
candidats ont obtenu leur permis de
conducteur de tracteur. L'opération
sera renouvelée en 1984.
Dans le domaine particulier de la
circulation, grâce au concours
dévoué et efficace de la brigade de la
prévention routière de la gendarmerie

vaudoise, en particulier du Sgt
Gauthier, une information d'intérêt
primordial est apportée aux agriculteurs

lors d'assemblées agricoles
ou de séances de groupes de
vulgarisation, ainsi d'ailleurs que dans
nos colonnes tout récemment.
Parmi les activités de 1984, il est
utile de rappeler encore les divers
gymkhanas qui se dérouleront en
cours d'année, soit le 8 juillet le
concours cantonal et le 26 août les
épreuves nationales à Colombier
NE. Des communiqués paraîtront
en temps voulu.

Une discussion
La motorisation, comme la mécanisation

de l'agriculture, a connu,
depuis les années 50, un développement

incessant. Du tracteur d'un
poids moyen de 1,8 tonnes, on a
passé à celui de 3 tonnes; puis de
20 km/h, la vitesse maximale autorisée

atteindra bientôt 30 km/h. Et

que dire des remorques, des ré-
colteuses de natures diverses et
des accessoires qui présentent des
volumes et des poids en constante
augmentation. Bien que les travaux
de récolte soient concentrés sur
des périodes relativement précises,
mi-juillet à début septembre pour les
moissonnages-battages (automne
pour la récolte des pommes de terre,
des betteraves et du maïs), il n'en
rest pas moins que l'encombrement
des routes, par ces engins, doit être
harmonisé avec le trafic habituel qui
se déroule sur nos routes.

Jean Bonjour
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